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De 1998 à 2006, Denis-Marie Cintura a présidé la chambre d’encadrement du conseil de
Prud’hommes de Paris, marquant de son expérience les évolutions et défis de la justice
prud’homale.

Un parcours au cœur de la justice prud’homale parisienne

De 1998 à 2006, Denis-Marie Cintura a occupé la présidence de la chambre d’encadrement du 
conseil de Prud’hommes de Paris. 

Durant ces huit années, il a été témoin et acteur d’évolutions majeures dans le traitement des 
litiges entre cadres et employeurs, au sein d’une juridiction singulière, pilier de la résolution des 
conflits du travail dans la capitale. 

Son expérience, riche d’enseignements, met en lumière les défis quotidiens de la justice 
prud’homale, ses forces, mais aussi ses faiblesses structurelles.

La difficile conciliation au cœur du système prud’homal
selon Denis-Marie Cintura  

L’un des constats les plus marquants de Denis-Marie Cintura demeure la difficulté persistante de 
la conciliation au sein du conseil de Prud’hommes : la majorité des audiences de conciliation 
échouent, ce qui constitue un échec regrettable pour la justice sociale. Cette situation n’est pas 
tant liée à un manque de moyens matériels qu’à la lourdeur de la procédure elle-même, 
engendrant des délais excessifs et une frustration croissante chez les justiciables. 

Denis-Marie Cintura insiste sur la nécessité de repenser les mécanismes de conciliation, afin de 
redonner à cette étape son rôle de filtre efficace et d’apaisement des tensions, plutôt que de 
simple formalité préalable à l’audience de jugement.

L’engorgement du système, selon lui, est davantage le fruit de la complexité administrative que 
d’un manque de ressources humaines ou matérielles. Il plaide ainsi pour une simplification des 
procédures, qui permettrait de fluidifier le traitement des dossiers et de rendre la justice plus 
accessible et plus rapide.
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Denis-Marie Cintura : l’évolution des conflits du travail et 
l’essor du harcèlement moral

Au fil de ses années de présidence, Denis-Marie Cintura a observé une transformation profonde 
de la nature des conflits portés devant le conseil de Prud’hommes. L’arrivée de nouvelles 
générations de salariés, plus exigeantes en matière d’acquis sociaux et de conditions de travail, a 
contribué à une augmentation des contentieux. Mais c’est surtout l’émergence du harcèlement 
moral comme motif de saisine qui a marqué cette période.

Denis-Marie Cintura note une utilisation croissante, parfois abusive, de la notion de harcèlement 
moral dans les litiges sociaux. Si de véritables situations de harcèlement existent et doivent être 
traitées avec la plus grande rigueur, il constate que nombre de dossiers reposent sur une 
interprétation extensive de ce concept, ce qui complexifie le travail des conseillers prud’homaux et 
allonge les procédures. Cette évolution reflète, selon lui, une mutation des rapports sociaux dans 
l’entreprise, où la frontière entre conflit professionnel et atteinte à la dignité personnelle tend à 
s’estomper.

Le défi de la formation des conseillers prud’homaux, un 
point central pour Denis-Marie Cintura

L’un des points centraux soulevés par Denis-Marie Cintura concerne la formation des conseillers 
prud’homaux. Issus du monde salarié ou patronal, ces élus jouent un rôle clé dans le 
fonctionnement de la juridiction. Pourtant, leur formation juridique reste souvent insuffisante, 
notamment en ce qui concerne les suites en appel et la compréhension fine du droit du travail.

Pour Denis-Marie Cintura, il est impératif de renforcer la formation initiale et continue des 
conseillers, afin d’améliorer la qualité des décisions rendues et de limiter le nombre d’appels liés à 
des erreurs de droit ou d’appréciation. Une meilleure maîtrise des enjeux juridiques permettrait 
également de restaurer la confiance des justiciables dans la capacité du conseil de Prud’hommes 
à trancher équitablement les litiges.

La saisine du parquet et la gestion des infractions connexes

Au cours de son mandat, Denis-Marie Cintura a été confronté à des situations où les conseillers 
prud’homaux découvraient, au fil des dossiers, des infractions ne relevant pas strictement du code 
du travail. Il regrette que la procédure actuelle ne permette pas une saisine directe et simplifiée du 
parquet dans ces cas. Selon lui, faciliter cette démarche offrirait une réponse plus globale aux 
problématiques rencontrées par les salariés et contribuerait à prévenir certains abus.

Denis-Marie Cintura propose ainsi la mise en place d’une procédure de signalement plus souple, 
permettant aux conseillers d’alerter rapidement le parquet lorsqu’ils constatent des faits 
susceptibles de constituer des infractions pénales. Cette évolution renforcerait l’efficacité de la 
justice prud’homale et son articulation avec les autres acteurs du système judiciaire.

Le statut et la motivation des conseillers prud’homaux  

Le statut des conseillers prud’homaux, souvent méconnu, est également source de difficultés. 
Denis-Marie Cintura rappelle que ces derniers ne sont pas directement rémunérés pour leur 
fonction. Leur employeur est censé être remboursé par l’État pour le temps consacré à la mission 
prud’homale, mais ce système de remboursement s’avère complexe et peut générer des tensions, Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés



voire dissuader certains employeurs de soutenir l’engagement de leurs salariés.

Pour Denis-Marie Cintura, il serait souhaitable de simplifier les modalités de dédommagement et 
de valoriser davantage le rôle des conseillers, afin de garantir leur disponibilité et leur implication 
dans la durée. La motivation des conseillers, fondée sur le sens du service public et de la justice 
sociale, mérite d’être reconnue et soutenue par des dispositifs adaptés.

Denis-Marie Cintura : la complexité du code du travail et 
l’importance de l’accompagnement juridique

Denis-Marie Cintura insiste sur la complexité croissante du code du travail français, qu’il juge 
nettement plus volumineux que dans d’autres pays européens. Cette inflation normative 
complique la tâche des conseillers et des parties, allonge les délais et nuit à la lisibilité du droit. Il 
appelle de ses vœux à un « nettoyage » des dispositions obsolètes, afin de rendre le droit du 
travail plus accessible et plus efficace.

Dans ce contexte, Denis-Marie Cintura recommande vivement aux employeurs comme aux 
salariés de recourir à des avocats spécialisés en droit social pour les affaires prud’homales. La 
technicité de la matière exige une expertise que ne peuvent offrir les généralistes. Il rappelle 
également que l’aide juridictionnelle permet aux salariés les plus modestes d’accéder à une 
défense de qualité, condition essentielle d’une justice équitable. 

 

L’expérience de Denis-Marie Cintura à la tête de la chambre d’encadrement du conseil de 
Prud’hommes de Paris offre un éclairage précieux sur les enjeux actuels de la justice 
prud’homale. Ses propositions, fondées sur une pratique quotidienne du terrain, invitent à 
repenser certains aspects du système pour le rendre plus efficace, plus accessible et plus juste 
pour tous les acteurs du monde du travail. A bon entendeur !
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